
 
 

 
 

Luri, u 23 di farraghju 2021 
 

 
CUMMUNICATU DI STAMPA 

 
 

Nouveau point d’étape sur la construction du réseau très haut débit Corsica Fibra  

et premiers nœuds optiques déployés sur le Cap Corse   

 

Dans le cadre de l’initiative publique portée la Collectivité de Corse et grâce au déploiement de 24 nœuds de 

raccordement optiques et 232 armoires de rues, ce sont près de 42 300 logements qui sont d’ores et déjà 

raccordés de bout en bout à la fibre optique sur le réseau Corsica Fibra. 

 

34 communes bénéficient à date des services très haut débit fournis grâce à la fibre optique : Albitreccia, A 

Bastilicaccia, U Borgu, U Castellà di Casinca, Cavru, Belgudè, A Curbaghja, Corti, Foci è Bilzesi, Grussettu è Prugna, 

L'Isula, Lucciana, Monte, Munticellu, Ocana, Ochjatana, L'Olmu, A Penta di Casinca, Pitrusedda, Prupià, I Prunelli 

di Casacconi, Santa Riparata di Balagna, Sartè, Sorbu è Ocagnanu, Sotta, Tagliu è Isulacciu, Talasani, Tralonca, A 

Venzulasca, U Viscuvatu, Eccica è Suaredda, Poghju è Mezana, Santa Lucia di Mercoriu et E Ville di Parasu. 

 

Les habitants et professionnels éligibles résidant sur ces territoires peuvent d’ores et déjà souscrire à une offre 

très haut débit en fibre optique auprès de l’opérateur commercial de leur choix.  

La carte actualisée des déploiements est disponible à l’adresse : http://corsicafibra.corsica/test-deligibilite/ 

 

Les 2 premiers NRO (Nœud de Raccordement Optique*) viennent d’être posés dans le Cap Corse par le 

délégataire SFR FTTH et ses partenaires. Le premier sur la commune de Siscu, le second sur la commune de 

Luri. Ils annoncent la prochaine couverture à très haut débit du Cap Corse.  

Ainsi, le NRO déployé sur la commune de Siscu desservira près de 2 700 logements et locaux professionnels 

situés sur les communes de  Brandu, A Petracurbara et Siscu. Il sera raccordé à 6 armoires de rues (Point de 

Mutualisation) réparties sur ces différentes communes afin d’assurer la distribution en fibre optique.  

 
 

http://corsicafibra.corsica/test-deligibilite/


 
 
Le NRO déployé sur la commune de Luri desservira quand à lui près de 1 300 foyers et locaux professionnels sur 

les communes de Cagnanu et de Luri. Il sera complété par l’installation de 3 armoires de rue. 

   

Deux NRO supplémentaires sont à l’étude pour desservir l’ensemble du Cap Corse, ils seront installés sur les 

communes de Canari et Tuminu.  

 

(*) Les NRO sont les locaux techniques fédérateurs autour desquels s’organise la desserte en fibre optique d’un 

territoire. Un NRO héberge les équipements actifs nécessaires à la distribution de la fibre optique jusqu’à l’intérieur de 

chaque logement de la zone qu’il dessert. Chaque NRO est relié aux autres afin d’assurer le maillage complet de la 

Corse. 

 

 

 

 

A propos de la Collectivité de Corse – isula.corsica 

 
Le chantier du Haut Débit et du Très Haut Débit a été érigé comme une priorité stratégique de la Collectivité de Corse autour de 4 ambitions 
: 

- répondre aux besoins des territoires insulaires en situation de fracture numérique avérée, 
- éviter de construire une Corse à deux vitesses, avec le Très Haut Débit sur les agglomérations de Bastia et d’Aiacciu et le Haut 

Débit ailleurs, 
- combler au plus vite la fracture territoriale de plus en plus douloureuse pour les territoires situés en zones rurales, 
- remplacer définitivement le réseau cuivre existant et vétuste par de la fibre optique d’ici 2025. 

 
Pour suivre l'actualité de la Collectivité de Corse : sur Twitter : @IsulaCorsica 
Contact presse Collectivité de Corse : Laurence TOMMSI laurence.tommasi@isula.corsica - 06 80 46 05 40 
 

 
A propos de SFR FTTH – http://sfr-ftth.com 

 
SFR FTTH est une filiale du Groupe Altice France, spécialisée dans la conception, la construction et l'exploitation de réseaux et 

d'infrastructures de télécommunications pour les collectivités territoriales. 

À ce titre, SFR FTTH va déployer, commercialiser et assurer la maintenance de plus de 5 millions de prises FTTH dans les prochaines années. 

Elle intervient en Zone AMII (Appel à Manifestation d'Intention d'Investissement) et en zone AMEL (Appel à Manifestation d'Engagements 
Locaux) dans le cadre de déploiements en fonds propres et en zone RIP dans le cadre de Délégations de Service Public ou par le biais de 
Partenariats Public Privé aux projets d'aménagement numérique du territoire initiés par les collectivités territoriales. 
 
Pour suivre l'actualité de SFR FTTH sur Twitter : @SFR_FTTH 
Contact presse Région Méditerranée : Pauline VIDAL – pauline.vidal@sfr.com – 06 69 32 10 25 
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